
Les servitudes d’utilité publique sont des limitations administratives au droit de propriété instituées au bénéfice 
de personnes publiques (État, collectivités locales, établissements publics), des concessionnaires  de services ou de 
travaux publics, (EDF, GDF, etc.), de personnes privées exerçant une activité d’intérêt  général (concessionnaires 
d’énergie hydraulique, de canalisations destinées au transport de produits  chimiques, etc.).

Elles constituent des charges qui existent de plein droit sur tous les immeubles concernés et qui peuvent aboutir :

- soit à certaines interdictions ou limitations à l’exercice par les propriétaires du droit d’occuper ou d’utiliser le sol,
- soit à supporter l’exécution de travaux ou l’installation de certains ouvrages,
- soit à imposer certaines obligations de faire aux propriétaires (travaux d’entretien ou de  réparation).

La présente cartographie et la légende ci-dessous sont extraites du site www.geoportail-urbanisme.
gouv.fr et représentent les servitudes d’utilité publiques cartographiées en août 2025 sur la com-
mune de Corbara.
Pour des informations exhaustives sur les servitudes applicables à l’échelle de la parcelle, on se ré-
férera au site www.geoportail-urbanisme.gouv.fr, commune de Corbara, onglet «servitudes d’utilité 
publique» (modèle ci-contre)


























